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Section IV, paragraphe 42 

 Le paragraphe sur les transports terrestres doit se lire comme suit :  

42. L’écart s’explique essentiellement par une consommation de carburant de 34 % 
inférieure à ce qui était prévu (7,6 millions de litres contre 11,6 millions de litres). 
L’économie réalisée a été en partie annulée par des prix qui ont été de 18 % 
supérieurs aux prévisions.  

 


